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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas 
BERTIN, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/74 

MARCHÉS PUBLICS : FOURNITURE DE VÉGÉTAUX - ACCORDS-CADRES – SIGNATURE – 
AUTORISATION 

Mr Éric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Compte tenu des besoins de la Ville en matière de 
végétaux pour le service Espaces Verts, il est nécessaire de procéder à une consultation pour la mise 
en place d’accords-cadres à bons de commande mono-attributaire. 

Les prestations consistent en la fourniture, le transport et la livraison de végétaux, et fournitures 
horticoles diverses (terreau, paillis, billes d’argile…) pour le service Espaces Verts de la Ville. 

Il s’agit d’accords-cadres à bons de commande de fournitures signés pour une durée d’un an, 
renouvelable 3 fois. 

Le dossier de consultation sera alloti comme suit et les montants maximums annuels HT de 
commande seront fixés à :  

- Lot 1 : Graines, micro-mottes d’annuelles, bisannuelles et vivaces : 10.000 € HT 
- Lot 2 : Plantes annuelles, bisannuelles, aromatiques, condimentaires et vivaces : 6.500 € HT 
- Lot 3 : Plantes bulbeuses : 8.500 € HT 
- Lot 4 : Arbustes et arbres : 25.000 € HT 
- Lot 5 : Arbustes et arbres fruitiers : 8.500 € HT 
- Lot 6 : Sapins de Noël : 6.500 € HT 
- Lot 7 : Plantes vertes et fleuries d’intérieur : 4.200 € HT 
- Lot 8 : Fournitures horticoles diverses : 25.000 € HT 

 
Soit au total, un montant maximum annuel de 94.200 € HT, soit 376.800 € HT pour 4 ans. 
La procédure retenue est celle de l’appel d’offre ouvert. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la commande publique 

CONSIDÉRANT  

 
- Qu’il est nécessaire de se fournir en végétaux et fournitures horticoles diverses pour le service 

Espaces Verts de la Ville, 

 

- La délibération n°46 du Conseil Municipal du 26 mai 2020 qui donne délégation de signature à 

Monsieur le Maire des marchés jusqu’aux seuils des procédures formalisées (214.000 € HT pour 

les marchés de fournitures), qu’au-dessus de ces seuils, l’autorisation du conseil municipal est 

requise. 



 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE  

- D’autoriser Monsieur le Maire, à lancer et à signer les accords-cadres à bons de commande avec 
les fournisseurs qui seront désignés à l’issue de la procédure de consultation publique des 
entreprises. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville : 
Ensemble des lots : 6068 (fournitures diverses) – 823 (espaces verts) 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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